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MATERIEL ET EQUIPEMENT

Solution en «compound» d'après le concept 95

«Dispositif de désincarcération»
des organisations de sauvetage de Suisse
Cette comparaison montre les différents concepts des sapeurs-pompiers, de la protection civile et des troupes de

sauvetage. Le groupe professionel «équipement» des organes de coordination ESSP, OFPC et OFTPA, en est le

rédacteur.

Service de défense contre l'incendie Protection civile Troupes de sauvetage

Engagement prévu
En premier lieu pour les sauvetages de

personnes dans les cas d'accidents de la
circulation de tous genres, tels que sauvetages

sur la route, accidents de chemin de
fer, etc.

Accessoirement, pour lever et transférer
des charges diverses.

En premier lieu pour soulever et déplacer
des éléments en béton et d'autres décombres

d'un poids de 2,51 sur 100 mm au
minimum (horizontale- et verticalement)

Accessoirement, pour le découpage de
métaux d'une épaisseur allant jusqu'à 6 mm et
de barres d'armature jusqu'à 16 mm.

En premier lieu pour déplacer des décombres

d'un poids d'env. 2,5 sur 100 mm au
minimum (horizontalement et verticalement)

Accessoirement, pour découper des
métaux d'une épaisseur allant jusqu'à 6 mm.

N'est pas prévu pour
Les découpage de barres d'armature Les sauvetages sur routes Les sauvetages surroutes etle découpage de

barres d'armature (saufen cas d'urgence)

Appareils
Agrégats hydrauliques
avec moteur
électrique
ou à combustion

Ecarteur

Cisaille

Cylindre

Pompe manuelle
(avec 10 m de tuyau de raccordement)

Ecarteur

Pompe manuelle
(avec 10 m de tuyau de raccordement)

Ecarteur
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^5

Attribution des appareils hydrauliques de sauvetage
Centres de renfort et corps communaux
spéciaux de sapeurs-pompiers selon
concept cantonal d'intervention

Sur le plan suisse, au Va des sections de

sauvetage, c'est-à-dire, environ 1200
appareils; attribution aux organisations de
PC individuelles selon décisions cantonales
(dans le sens de la création de centres de
renfort)

A toutes les sections de sauvetage de la
compagnie et à celles de la compagnie
prévue pour l'aide en cas de catastrophe,
à savoir, env. 500 appareils.

Particularités
Les appareils sont en règle générale
montés sur les fourgons de matériel, les
véhicules pionniers, les véhicules de
première intervention ou les tonnes-pompes.

Les appareils sont généralement engagés
conjointement à des coussins pneumatiques

de levage, du matériel conventionnel
d'étayage et des appareils électriques.
Une utilisation parallèle des appareils par
les corps communaux de sapeurs-pompiers

est possible.
La mise en service est prévue dès 1995, les
centres de formation de la protection civile
et les centres de renfort de l'organisation
de protection civile ayant priorité.

Les appareils sont généralement engagés
conjointement à des coussins pneumatiques

de levage, du matériel conventionnel
d'étayage et des appareils électriques.
Les barres d'armature sont en règle générale

découpées au moyen d'une cisaille
électrique. L'attribution d'appareils écar-
teurs de décombres d'une force portante
supérieure à 61 est actuellement à l'étude.
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